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Foin des poids et des mesures
Le Suisse, c'est connu, doit avoir

honte. «Se doit d'avoir», comme on
dit lorsqu'on est dans le vent. Et,
puisqu'il n'y met guère d'entrain et
semble peu apte à se culpabiliser lui-
même, les media s'y sont trouvé une
vocation. Mais un tel apostolat ne
saurait s'arrêter à si peu. Il faut encore
déniaiser ce rustre, le «conscientiser»,
le «dynamiser». Les intentions sont
pures: une fois encore, il s'agit de faire
le bonheur des gens malgré eux. Or, les

intentions, l'enfer en est pavé, dit-on.
Mais, la bonne fin sanctifiant les

moyens, il convient de «relativiser»
l'objectivité, de la «repenser», de la
rendre fonctionnelle.

Les mois de mai et de juin nous ont
valu un modèle d'intoxication. Notre
gouvernement, élu selon nos lois,
expulse, en vertu d'elles et comme c'est
son devoir, Alexei Dumov et ferme
une agence de presse soviétique parce
qu'elle est une officine de désinformation

et d'agitation. Alors, c'est le tollé.
Quoi! on s'arrêterait à des broutilles
telles que l'instruction à la confection
de bouteilles incendiaires ou le trouble
des débats du Conseil national L'USJ
crie à l'intolérable et l'ATS rapporte
doctement que cette union
«condamne fermement l'attitude du
DFJP» et qu'elle «exige que le conseiller

fédéral Friedrich publie immédiatement

les documents de l'enquête
dans l'intérêt de la liberté de presse du

pays, jusqu'ici mondialement réputée».
Et — pourquoi rester en si bon

chemin? — on prête intention au
Conseil fédéral de vouloir, par ce biais,
discréditer le «mouvement pour la

paix». Comme si c'était sa faute qu'il
y ait accointance!

On connaît la suite et ses gros titres.
Par contre, à part de rares lignes
consacrées par peu de quotidiens à

l'affaire du paquet de tracts de l'Aero-
flot, le silence pudique. Les deux
affaires ont beau être parallèles et
même complémentaires, escamoter la
seconde permettra au souriant Dumov
d'«accepter» avant de partir «de
donner son avis sur les mesures dont il
est l'objet» et de déclarer avant de

s'envoler: «J'espère bien revenir un
jour dans le pays où j'ai passé quatre
ans et demi. »

En touriste ou en chef de propagande

sous les chenilles moscovites?
Quelle preuve de mauvaise foi que de

se le demander! N'a-t-il pas rejeté en
bloc (et donc sans argument verifiable)
les accusations portées contre lui? Son
travail ne constituait-il pas «essentiellement»

(et non «exclusivement», soit
dit entre nous) à écrire pour les media
soviétiques? Son dernier papier «destiné

à un journal sportif tirant à cinq
millions d'exemplaires» n'a-t-il pas été
consacré à la skieuse Erika Hess?

Finalement, ne devrait-on pas verser

des honoraires à cette touchante
victime du devoir pour avoir fourni si

abondante pâture à notre presse?
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